
 

  

Communication de la Municipalité au Conseil communal 
du 5 mars 2025 

 
 
Communication n° 08/03.2025 
 
 
Objet: revitalisation des Fontaines 
 
 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Le site des Fontaines, situé entre l’autoroute et le réservoir de l’Epine, est apparu dans les années 
1960 et comporte deux zones, une surface supérieure qui était une zone ouverte dédiée à l’accueil 
du public et une zone humide inférieure comprenant un bassin circulaire et des zones de 
végétations humides, voire inondées. 
 
Du point de vue écologique, plusieurs petits plans d’eau sont présents dans la zone humide, ainsi 
que des écoulements à ciel ouvert. Ce site présente un fort potentiel pour la biodiversité régionale, 
notamment pour les amphibiens. Identifié comme une zone prioritaire d’intervention par le 
Canton, des mesures de revitalisation vont être menées prochainement sur cette parcelle, en 
collaboration avec la Maison de la Rivière. 
 
D’autre part, la zone dédiée au public a été envahie depuis de nombreuses années par les ronces 
et les frênes, faute d’entretien. Ainsi, pour lui redonner vie, le personnel du SEEP a procédé début 
février, dans un premier temps, au débroussaillage de cette zone, puis une entreprise a été 
mandatée pour enlever les tags de l’abri en bois. Il est également prévu de l’agrémenter de tables 
que nous rachèterons après la fête du Giron. 
 
 

La Municipalité 
 
 
Saint-Prex, le 5 mars 2025/AG – 101.02 
 
Pour tout renseignement, s’adresser à Mme Anouk Gäumann, Municipale, au 079 229 29 72 


